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- 1 - 
« -Denis de la Réunion (27, 
rue Félix Guyon, BP 2024, 97488 Saint-Denis de la Réunion) dans le délai de deux mois à compter de sa notification, sa 

-Rochet, BP 
92, 97419 La Possession), étant précisé que celle-

déférée 
au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

- -mer et à 
 » 

 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DE PROVISIONS 
POUR CRÉANCES IRRECOUVRABLES 

 
 
La Présidente de la Caisse des Écoles ; 
 
VU -2 du code général des collectivités territoriales, 
VU le décret n°2022-1008 du 15 juillet 2022, qui a modifié la partie réglementaire du Code 

provision ; 
CONSIDÉRANT 

 ; 
CONSIDÉRANT que dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité 
des résultats de fonctionnement des collectivités la constitution des provisions pour les 
créances irrécouvrables constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation ; 
CONSIDÉRANT que lorsque le recouvrement des restes à recouvrer est compromis, malgré 
les procédures engagées par le comptable public, une provision doit être constituée à 

comptable public ; 
 

ARRETE 
Article 1er : 
 

provisions pour les créances irrécouvrables de plus de 2 ans sur le budget de la Caisse 
des Écoles de La Possession. 

5, 10 de la Caisse des Écoles. 
 
Article 2 : 
 

 Dotations 
aux provisions pour dépréciation des actifs circulants. 

5, les montants inscr
, pour un montant de 10  

 
Article 3 :  
 
La présente décision sera transmise à M. Le Préfet de La Réunion au titre du contrôle de 
légalité.  
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Article 4 :  
 
La présente décision peut 
Réunion dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication et de sa 
transmission au contrôle de légalité. 
  
Article 5 : 
 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le comptable public, responsable de la trésorerie de la Caisse des Écoles 
de La Possession. 

 
 

     La Possession, le (date de signature électronique) 
     La Présidente de la Caisse des Écoles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Vanessa MIRANVILLE 
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